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RESUME : Les métros sans conducteurs possèdent des potentialités d'amélioration dont le développement 

permettrait d'offrir des services de très haute qualité. 
 En particulier il est possible de concevoir et de mettre en exploitation des métros automatiques offrant des 

fréquences attractives 7 jours sur 7 et 24 heures par jour pour des coûts supplémentaires d'infrastructure et 
d'exploitation minimes à l'échelle de ces projets, mais qui devront impérativement  être prises en compte dès le début 
du projet pour être effectivement réalisables et que les coûts en soient minimisés. 
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l'exploitation et de la conception-réalisation de métros totalement automatiques. 

 

La rocade de métro du projet Arc Express comme les boucles du métro du projet du Grand Paris sont prévues avec 
des métros automatiques sans conducteurs ni personnel d'accompagnement dans les trains. Ces métros ont depuis 
l'ouverture du premier métro urbain de ce type en Europe en 1983 à Lille fait dans de nombreuses villes en France et 
à l'étranger la preuve de leur sécurité et de leur fiabilité ainsi que de la souplesse et de la qualité de service qu'ils 
offrent.  En outre ils permettent des économies significatives d'exploitation par rapport aux métros traditionnels. 

Il semble que les dossiers actuels ne comportent aucune recherche d'amélioration significative des systèmes à mettre 
en œuvre et des services qu'ils assurent actuellement. 

Le propos du présent cahier est de mettre en évidence des améliorations des services qui seront rendus à la 
population de l'agglomération que l'importance des projets soumis au débat public rend à notre avis tout à fait 
réalisables. 

1.  Pour des serv ices 24 heures par jour  7 jours sur  7 

Une agglomération de plus de 10 millions d'habitants comme Paris connaît des modes de vie de plus en plus 
diversifiés et éclatés dans le temps. La nuit n'est pas une période vide d'activités et de déplacements. Le succès du 
réseau Noctilien montre l'intérêt pour la population de l'agglomération de services de transport public couvrant toute la 
journée et la nuit sans discontinuité des services, même si les faibles fréquences d'un grand nombre de ces services 
les rendent actuellement peu attractifs. 

La puissance des systèmes d'exploitation mis en œuvre aujourd'hui permet d'envisager la mise en place sur les 
boucles du Grand Paris (comme sur Arc Express si la même technologie est mise en œuvre) de services fonctionnant 
24 heures par jour 7 jours sur 7 sous réserve de l'avoir prévu dès le lancement du projet et d'associer étroitement des 
études d'exploitation et de maintenance aux études techniques des spécifications détaillées de la réalisation du projet. 

Dans les métros automatiques les PCC restent actifs et armés en permanence, quand l'exploitation commerciale 
s'arrête,  pour la sécurité des systèmes et pour l'accompagnement des opérations de maintenance. Pour assurer les 
services commerciaux en continu il faudra conserver la nuit, en plus de l'équipe du PCC,  un nombre d'équipes 
d'intervention adapté au mode d'exploitation de la ligne et à sa longueur. La maintenance des voies et des 
infrastructures sera organisée de manière à permettre aux agents de maintenance de travailler en toute sécurité sur 
une voie pendant que l'autre voie sera utilisée pour une circulation à vitesse normale des trains. Les principaux sujets 
des études à engager sont brièvement présentés ci-dessous. 

1.1 Implantation des voies et des aiguillages 

On admet ici pour la simplicité de l'exposé que les lignes du métro automatique sont constituées de sections 
successives de voies parallèles séparées par des "communications de voies" (ensemble d'aiguillages permettant de 
passer d'une voie à l'autre dans les deux sens de circulation sur la ligne).  

Quand une voie est en maintenance dans une section il faut pouvoir faire circuler les autres trains alternativement 
dans les deux directions sur l'autre voie de la section. La fréquence maximum possible du service offert au public 
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dans chaque direction sera définie par la distance à parcourir et par le nombre de stations – c'est-à-dire d'arrêts - 
entre les communications de voies  qui délimitent la section dont une voie est en maintenance. 

Ce sera un sujet crucial pour l'exploitation en continue jour et nuit; Plus la fréquence demandée pour le service 
nocturne sera élevée plus la distance entre deux communications de voies consécutives sera courte et plus le nombre 
total de communications de voies sera important, avec une incidence directe sur les coûts d'équipement et de 
maintenance associés aux aiguillages.  

Sans entrer dans des calculs complets on peut estimer que sur une ligne urbaine comparable au métro lillois - avec 
des distances interstations moyennes de l'ordre de 750 m. - des sections de 4 à 5 interstations selon les profils de 
voie permettraient d'offrir pendant les opérations de maintenance nocturne des fréquences de service de l'ordre de 12 
minutes dans chaque direction. Avec des interstations de l'ordre de 1 500 m. on pourrait obtenir une fréquence du 
même ordre avec des sections de 3 interstations.  

Le cas particulier d'éventuelles interstations de très grande longueur pourrait conduire à des configurations 
particulières avec deux sections dans une seule interstation ou même en cas de longueur exceptionnelle à la création 
de plus de deux sections dans une seule interstation avec création d'accès spécifiques aux voies pour la maintenance 
(voir 1.3 ci-dessous).  

Pour que la maintenance des voies et des infrastructures dans des sections où les trains circulent à vitesse normale 
sur l'autre voie se déroule en toute sécurité et avec une bonne efficacité il faut que les dispositions suivantes soient 
mises en œuvre : 

• La conception de l'infrastructure ainsi que l'implantation des voies et des équipements doivent être réalisées en 
fonction de cet objectif et des procédures de maintenance. 

• Les procédures de maintenance des voies, des équipements et de l'infrastructure doivent avoir été 
complètement développées en amont du projet pour être prises en compte dans les spécifications techniques 
finales des marchés de construction, des marchés de fourniture et de mise en place des voies et des 
équipements. 

Les aiguillages devront être choisis en fonction non seulement de leurs performances mais également de leurs 
programmes de maintenance. En effet pendant les opérations de maintenance d'un bloc d'aiguillage la circulation 
sera interrompue sur les deux sections de ligne adjacentes à cet aiguillage et une navette d'autobus devra être 
organisée pour assurer la continuité du service. Il est évidemment important que le maximum soit fait pour minimiser 
le nombre et la durée de ces navettes d'autobus. 

1.2 Couplage-découplage  automatique des trains 

Les services de nuit sont dans nos rythmes de vie des services à fréquentation très significativement inférieure à la 
fréquentation des heures de pointe ou de flanc de pointe. 

Pour que la consommation d'énergie soit optimisée il sera raisonnable de faire circuler de nuit des trains plus courts 
dont la capacité en nombre de passagers sera adaptée au trafic. Il peut en aller de même pour certaines plages 
horaires de jour. 

Il existe déjà des attelages qui permettent des couplages-découplages automatiques. Ils sont utilisés sur le RER, mais 
très rarement sur des métros probablement en raison du temps de conduite supplémentaire nécessaire pour les 
manœuvres. Ce dernier inconvénient disparait avec l’automatisme intégral, au prix d’une certaine complication de ces 
automatismes, notamment pour assurer la sécurité du scindage sans personnel à bord. Il est possible que des études 
spécifiques et des campagnes d'essais s'avèrent nécessaire sur ce sujet, en amont des commandes des matériels 
roulants et automatismes. 

Au moins un certain nombre des trains affectés à une ligne exploitée 24 heures par jour devront être sécables et 
munis de ces attelages automatiques complètement fiabilisés.  

1.3 Spécifications part iculières pour les stat ions d'accès de la maintenance 

1 . 3 . 1 - Les portes palières 

La mise en œuvre de trains de longueur variable oblige à adapter la gestion des portes palières à la longueur des 
trains. Elle oblige aussi à mettre en place des signalisations qui conduisent les voyageurs vers les portes d'accès aux 
trains qui se présentent. 

Il ne s'agit pas là de technologies nouvelles à développer mais de méthodes d'exploitation peu répandues qui 
demanderont une solide préparation pour en obtenir d'entrée de jeu un fonctionnement complètement fiabilisé. 

1 . 3 . 2 - L'implantation et la conception des stations 

Au moins une station par section devra être aménagée pour servir de base aux opérations de maintenance en ligne 
qui se dérouleront dans la section où elle se trouve. Cette contrainte n'existe pas quand toute la ligne est arrêtée pour 
la maintenance et qu'il existe un ou plusieurs accès de la ligne depuis les ateliers de maintenance. 
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Ces aménagements spécifiques aux besoins de maintenance, a priori isolés des circuits du public, devront permettre 
du stockage et des accès pour les opérateurs de la maintenance, leurs équipements et les pièces ou matériaux qui 
leur seront nécessaire. 

Ici encore ces besoins devront avoir été complètement étudiés en amont des spécifications définitives des bâtiments 
des stations, de leurs accès et de l'organisation de leurs espaces publics et de leurs espaces techniques. 

1 . 3 . 3 - Les accès spécifiques à la maintenance en l'absence de stations 

Ces accès spécifiques n'existeraient que dans le cas d'une interstation d'une longueur telle qu'il y aurait plus de deux 
sections - telles qu'elles ont été définies ci-dessus - dans la même interstation. 

Il faut seulement les prévoir dans ces interstations particulièrement longues, leurs spécifications techniques se limitent 
aux besoins des équipes de maintenance. Ces accès pourraient dans certains cas être en complément aménagés 
pour servir d'accès de secours ou de sorties de secours. 

1.4 Conséquences pour le garage nocturne des trains   

Les dispositions prises pour la continuité des services en organisant la ligne en sections dont une voie peut être 
fermée à la circulation permettront d'assurer le garage en ligne d'une partie des trains non utilisés la nuit.  

Il en résulte deux économies : 
• Réduction de la surface et donc du coût du ou des dépôts de stationnement des trains en dehors de la ligne. 
• Diminution des parcours à vide qui représentent des pertes de temps pour la maintenance des infrastructures 

ainsi que des consommations d'énergie et de l'usure des matériels roulants pour les manœuvres de garage et 
de dé-garage entre la ligne et le dépôt. 

2. Perspectives pour l'Autorité Organisatrice 

L'exposé ci-dessus n'a ni la prétention d'être exhaustif ni celle d'être définitif dans la présentation de la possibilité de 
mettre assez facilement en place un service raisonnablement attractif  sur la totalité des 24 heures de chaque 
journée. 

Son objet est d'attirer l'attention de l'Autorité Organisatrice et du futur maître d'ouvrage sur l'intérêt et sur la faisabilité 
d'un tel service dans une métropole capitale qui connaît déjà un développement significatif d'activités  de plusieurs 
types qui se déploient de nuit. Il est certes difficile de prévoir à quel rythme se développeront ces besoins de 
déplacements de nuit, mais il serait dommage de ne pas l'avoir anticipé au moment du lancement de projets de 
l'ampleur de ceux qui sont actuellement présentés au débat public. 

Son objet est aussi de souligner la nécessité d'une décision rapide de l'Autorité Organisatrice pour engager dès 
maintenant les études nécessaires à préparer cette exploitation pour laquelle les études fines d'exploitation et de 
maintenance doivent précéder les spécifications générales du projet alors que le plus souvent ces études fines 
d'exploitation et de maintenance ne s'engagent vraiment qu'en fin de projet. L'Autorité Organisatrice devra aussi 
suivre soigneusement la prise en charge par le Maître d'Ouvrage de son objectif, parce que nous savons bien que ce 
type d'innovation dérange toujours un grand nombre d'acteurs qui préfèrent bien souvent s'en tenir aux expériences 
acquises. 

Certes ces études représentent un coût, qui de toute façon devrait être engagé tôt ou tard. Mais de surcroît leur 
réalisation le plus rapidement possible permettra de confirmer avec le Maître d'Ouvrage l'importance des coûts 
supplémentaires qu'entraîneront par exemple les aiguillages qui devront être commandés spécifiquement pour ce 
service nocturne en complément de ceux qui seraient mis en place pour un service traditionnel et d'en valider l'intérêt 
au regard de l'amélioration du service rendu à la population. 

Si cette exploitation 24 heures par jour 7 jours sur 7 n'est pas affichée comme un objectif dès maintenant elle 
deviendra vite impossible parce qu'au moins une partie des conditions qui lui sont nécessaires n'auront pas été 
respectées et que les modifications des spécifications initiales d'un projet sont toujours onéreuses et donc 
extrêmement difficile à décider. 

L'Autorité organisatrice devrait ici jouer un rôle prépondérant en promouvant ces services nocturnes et en affichant 
une volonté active pour en suivre la mise en place. Ces services nocturnes pourront représenter un progrès significatif 
dans la qualité de service des transports publics des grandes métropoles. Ce nouveau progrès s'inscrirait bien dans le 
prolongement des réalisations en cours qui placent la France et son agglomération capitale à la pointe des 
développements dans le monde des transports publics. 

 


